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INSCRIPTION OBLIGATOIRE À L’ACCUEIL DES CENTRES  
SUR PLACE OU PAR TÉLÉPHONE (PLACES LIMITÉES)

M
ER

C
R

ED
I 3

M
A

R
D

I 2

M
ER

C
R

ED
I 2

6
M

A
R

D
I 2

5

JE
U

D
I 2

7

VACANCES DE PRINTEMPS
Du lundi 24 avril au vendredi 5 mai 

DANS VOS CENTRES SOCIO-CULTURELS  
ET MAISON DE QUARTIER

rogrammerogramme
9 rue Utrillo - 01 34 14 32 65   
csc.chenes@ville-ermont.fr

Allée Jean de Florette - 01 34 44 24 60  
csc.rude@ville-ermont.fr 

112 rue du 18 Juin - 01 34 15 75 07 
mdq.esperances@ville-ermont.fr

9h30 à 11h30
Matinée petite 

enfance

14h30 à 16h ou 
16h à 17h30
Création de 

marionnettes et  
petits jeux

9h30 > 11h30  
Visite guidée de la 

Ferme pédagogique

14h30 > 17h30
Temps festifs, goûter 
partagé et Time’s Up®

 14h30 > 15h30 ou  
15h30 > 16h30 ou 

16h30 à 17h30
Grand quizz                  
« Mouvant »

9h30 > 11h30 
Matinée petite 

enfance 

14h30 > 16h ou
16h à 17h30 

Ateliers plantation 

 14h30 > 16h ou  
16h00 > 17h30
Atelier créatif  
« Printemps » 

  14h30 > 16h ou  
16h > 17h30

Jeux de société et 
ateliers ludiques

12h > 17h
Pique-nique partagé  

au parc Beaulieu  
et jeux extérieurs 

9h30 > 18h
Sortie familiale au 
parc zoologique 

(Paris 16e).  
Transport en commun 

> frais à charge  
des participants
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Accueil ouvert de 9h à 12h 
et de 14h à 18h

du 24 au 28/04 inclus

Accueil ouvert de 9h à 12h 
et de 14h à 18h 

du 2 au 5/05 inclus 
(sauf le 1er/05)

Accueil ouvert de 9h à 12h 
et de 14h à 18h

et permanence du SIJ 
du 24 au 5/05 inclus (sauf le 1er/05)

  14h30 > 16h ou  
16h > 17h30

Jeux de société et 
création d’animaux  

en « récup » 

Depuis le 1er mars 2023, la Ville a mis en 
place une régie centralisée, un lieu unique 
pour tous les paiements des prestations.

 

Permanences sans rendez-vous : 
. les mercredis de 13h30 à 20h

. les vendredis de 8h45 à 12h et  
de 13h30 à 16h45

Suite à vos pré-inscriptions aux activités  et 
aux sorties au sein de vos centres, une facture 

vous sera remise afin de pouvoir effectuer votre 
règlement à la Maison communale  
des Solidarités Jacques Berthod,
100 rue Louis-Savoie (bureau 5). 

- IMPORTANT -

+ d’infos auprès de 
vos centres !

 


